
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PUBLIC CONCERNÉ ET PRÉ REQUIS : 

• Jeune sorti de seconde NJPF (Nature Jardin 
Paysage Forêt), de seconde générale, de 
seconde technologique ou autres secondes 
professionnelles avec dérogation 

 
OBJECTIFS : 

• Réaliser des travaux d’abattage et débardage 

• Maîtriser les techniques sylvicoles 

• Organiser et gérer les chantiers forestiers, 
entretenir le patrimoine forestier 

• Former des citoyens capables de gérer la forêt 
de demain 
 

MODALITÉS ET DÉLAI D’ACCÈS : 

• Dossier d’inscription remis à la suite d’un 
entretien avec le Directeur 

• Prendre rendez-vous par téléphone 

• Formation par apprentissage : entreprise 
d’apprentissage nécessaire 

• La décision d’admission est prononcée au 
retour du dossier d’inscription, signé et 
accompagné de toutes les pièces demandées 
dans un délai de 7 jours 

 

 
TARIFS rentrée 2024 : 

• Coût de la formation : prise en charge par 
l’OPCO (OPérateur de COmpétences) 

• Coût demi-pension en 1ère  : 1371€/an 

• Coût demi-pension en Term. : 1444€/an 

• Coût pension complète en 1ère  : 2170€/an 

• Coût pension complète en Term.   : 2290€/an 

• Frais d’adhésion à l’association : 130 € 
 
ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES : 

• Aménagement possible pour les apprenants en 
situation de handicap : référent H+ dans 
l’établissement 

 
PASSERELLES ET DÉBOUCHÉS : 

• Poursuite d’études : BTSA gestion forestière, 
BTS commerce du bois (technico-commercial 
bois et matériaux associés), Certificat de 
spécialisation élagage, BPA travaux forestiers, 
spécialité conduite des machines forestières 

• Vie active : chef d’équipe en travaux forestiers, 
chef d’entreprise, ouvrier hautement qualifié, 
technicien forestier 

 

INDICATEURS 2024 : 

• Taux de réussite : 91.67 % (11 admis sur 12 
inscrits) 

• Taux de rupture : 14 % 

• Taux de poursuite d’étude : 50 % 
 

• Notes de satisfaction :  
- Apprenants : 4.18/5 
- Famille : 4.50/5 
- Entreprise : 4.00/5 

Taux d’insertion : 100 % 

RNCP : 36790 



 

 

 

MÉTHODES MOBILISÉES : 
Pédagogie de l’alternance liée au vécu en milieu 
professionnel, avec : 

• Un accompagnement individualisé lors de la 
correction du travail d’alternance 

• Des chantiers forestiers pédagogiques de 

plantation, sylviculture, récolte et gestion 

• Atelier d’entretien des machines avec parc 

machines : tracteurs avec treuil télécommandé, 

remorque forestière et grue, tronçonneuses, 

débrousailleuses… 

• Simulateurs de conduite d’engins forestiers 

• Une salle de cours réservée à la classe et équipée 

d’un tableau, d’une télévision et de connectique 

numérique 

• Un city stade 
 

DURÉE : 

• Formation rémunérée sur 2 ans 

• Par an :  
- 1ère : 19 semaines à la MFR avec chantiers-

école 
- Terminale : 20 semaines à la MFR avec 

chantiers-école 

• Par an : semaines à la MFR entre aout et juillet 
et 27 semaines en entreprise 

 
MODALITÉS D’ÉVALUATION : 

• Bac Pro : examen en CCF (écrit, oral et 
pratique) et en épreuves terminales (orales et 
écrites) 

• Organisme certificateur : ministère de 
l’agriculture et de la souveraineté alimentaire 

• Date début parcours certifiants : 01/09/22 

renouvelable dans 5 ans 

RESPONSABLES DE LA FORMATION : 

• Lionel AMIN 

• Pierre CORTIAL 
CONTENUS DE LA FORMATION : 
Enseignement professionnel et suivi d’alternance : 
16h par semaine 

• Le chantier forestier dans son contexte : 
dimensions socio-économiques, juridiques, 
environnementales et techniques des pratiques 
forestières 

• Organisation d’un chantier forestier 

• Travaux de sylviculture 

• Travaux d’exploitation forestière 

• Maintenance des équipements forestiers 

 
Enseignement général : 19h par semaine 

• Mathématiques, sciences physiques, biologie 

• Français, histoire géographie, économie 

• Education Socio Culturelle 

• Informatique 

• Anglais 

• Education physique et sportive  

CONTACT SECRETARIAT 
04-74-03-05-48 ou 

mfr.lamure@mfr.asso.fr 


